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Contexte et enjeux

En chiffre : accidents du à un contact avec le courant électrique au Québec 
- 2023 : 198 , 2022 : 191² 
- 2015-2019 : 901 - 15 décès par électrocution3

- 2018-2019 :  8 décès par électrocution4

Causes principales4 :
- Manque de formation
- Application déficiente des règles de sécurité
- Contact inattendu avec des lignes électriques

Impact humain : blessures +/- graves, décès

Coûts pour les entreprises : arrêts de travail, réparations, enquêtes, amendes

2 - Statistiques annuelles 2023 – CNESST p 86
3 - Rapport enquête CNESST
4 -https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/accidents-du-travail-lies-aux-machines-et-aux-installations-electriques-nouvelle-campagne-de-la-cnesst-sur-le-controle-des-energies

https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/accidents-du-travail-lies-aux-machines-et-aux-installations-electriques-nouvelle-campagne-de-la-cnesst-sur-le-controle-des-energies


Rapport d’enquête CNESST : Val-d'Or (19 sept. 2024) 5

Contexte :
- Installation d’une bretelle rigide sur une barre principale électrique
- Une bretelle entre en contact avec une partie sous tension
- Un lien électrique se crée → électrocution mortelle

Causes principales :

- Contact avec un élément sous tension
- Méthode de travail improvisée, non conforme aux règles de sécurité (distance non respectée

5 CNESST - Rapport d’enquête : Accident ayant causé la mort d’un travailleur d’Hydro-Québec, survenu le 19 septembre 2024, dans un poste de distribtion d’Hydro-Québec, à Val-d’Or. Dossier 
d’intervention DPI4391149. Numéro de rapport RAP503084
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Cadre législatif au Québec 

LSST7 art. 51 : Obligations générales de l’employeur d’assurer la santé et la sécurité des travailleurs

- Identifier contrôler et éliminer les risques
- Former et informer 
- Fournir les EPI

Code criminel8 art. 217.1 et 22.1 :
- Responsabilité pénale : quiconque dirige l’accomplissement d’un travail
- Diligence raisonnable

RSST 9 art. 185 et 186, 331, 195 à 207
- Risques électriques : cadenassage des machines

CSTC10 :
- Chantiers : maitres d’œuvre
- Différentes obligations de l’employeur selon la situation

7 Chapitre S-2.1 Loi sur la santé et la sécurité du travail
8 Code criminel (L.R.C. (1985), ch. C-46)
9 Chapitre S-2.1, r. 13 Règlement sur la santé et la sécurité du travail
10  Chapitre S-2.1, r. 4 Code de sécurité pour les travaux de construction

Objectifs de résultats -VS- objectifs de moyens



Normes 

CSA C22.1 ou Code canadien de l’électricité, Première, Deuxième et Troisième parties (Code CE)

CSA M421 Utilisation de l’électricité dans les mines 

CSA Z460 Maîtrise des énergies dangereuses : Cadenassage et autres méthodes

CSA Z462 : 24 Sécurité électrique au travail 12

- Basée sur la norme NFPA70 Standard for Electrical Safety in the Workplace
- Mise à jour tous les 3 ans pour garantir son efficacité et sa pertinence

12 CSA Z462 : 24 Sécurité électrique au travail

Assurer la sécurité lors des travaux électriques, et met l’accent sur la prévention des accidents
S’adresse aux entreprises de toutes tailles , adapter les mesures aux besoins spécifiques

Doit être utiliser en complément d’autres normes et la législation locale



Objectifs de la conférence

Partie 1: Les deux principaux dangers électriques

Partie 2 : Exigences clé de CSA Z642:24  

Partie 3 : Annexe F – Grille d’évaluation de risques 



Partie 1

Les deux principaux dangers électriques



+                                      =                     RISQUE DANGER

12 CSA Z462 : 24 Sécurité électrique au travail 

Principaux dangers électriques 



Deux principaux dangers électriques et leurs effets 12, 13

 1. Choc électrique / Électrisation

Effets sur le corps humain :
- Tétanisant : contractions musculaires involontaires
- Respiratoire : difficultés respiratoires, paralysie respiratoire, asphyxie
- Cardiaque : fibrillation ventriculaire, perturbations transitoires du rythme cardiaque
- Thermique : brûlures
- Autres : lésions neurologiques, lésions des vaisseaux sanguin, fractures
- Chutes : traumatismes secondaires

Facteurs influençant la gravité :

- Nature 
- Trajet 
- Intensité 
- Durée 
- Vulnérabilité individuelle 

13 ED 6345 , Sandrine Hardy, Jean-Louis Poyard, INRS 2019 Institut National de Recherche et de Sécurité INRS L’électricité p13 à 16



2. Éclat d’arc électrique : 

Libération soudaine d'énergie thermique et lumineuse entre conducteurs ou à la terre

Température extrême (jusqu’à 20 000 °C -35 000 °F) 

Ondes de choc 

Conséquences :

- Brûlures graves et potentiellement mortelle

- Intoxication

- Projections de débris/matières en fusion

- Dommages auditifs, neurlogiques, traumatismes

- Incendies 



12 CSA Z462 : 24 Sécurité électrique au travail 



Partie 2

Exigences clés de la norme CSA Z462:24



Accès à la norme CSA Z642

Conseil : toujours disposer d’une version à jour pour références et conformité



CSA Z462 : 24 Sécurité électrique au travail



CSA Z462 : 24 Sécurité électrique au travail



Responsabilités / Obligations de l’employeur 

Pratiques et procédures de travail sécuritaire 

Politique de sécurité électrique 

Programme de sécurité électrique (> SGSST cf annexe A)

➢ Notions : 
✓ Inspection  de l’appareillage/réseaux électrique nouvellement installés/modifiés
✓ État d’entretien
✓ Sensibilisation et auto-discipline
✓ Contrôle de son efficacité
✓ Procédures avant le travail électrique si dangers électriques
✓ Procédure d’évaluation du  risque
✓ Enquêtes lors d’incidents
✓ Programme ou procédure de cadenassage
✓ Audit

Formation

Entretien de l’appareillage électrique 

- Programme d’entretien
- CSA Z463-18 : entretien des systèmes électriques 

CSA Z462 : 24 Sécurité électrique au travail



Obligations des employés 

Respect des pratiques et procédures de sécurité, utilisation des EPI, signaler les danger et incidents

Plan de sécurité :

- Être préparé par une personne qualifiée

- Être documenté 

- Comprendre les informations suivantes :

o Description du travail et de chacune des tâches

o Relevé des dangers électriques liés à chaque tâche

o Evaluation de risques

o Procédures de travail, précautions, méthodes de maitrise des énergies

o Plan d’intervention d’urgence

Séance d’information : 

- Traiter du plan de sécurité 

- Fournir des renseignements sur le permis de travail d’électricité (si exigé)

CSA Z462 : 24 Sécurité électrique au travail



Partie 3

Évaluation de risques - Annexe F



Évaluation de risques 12 

Évaluation de risques :
- Suivre un processus clair avant le début du travail
- Apprécier les risques ( danger de choc électrique/d’éclats d’arc)
- Mettre en œuvre des contrôles des risques selon la hiérarchie des méthodes de contrôle de risques
- Doit examiner les risques d’erreurs humains possibles  (annexe U)
- Vérifier si l’équipement est en bon état

Méthodes d’évaluation du risque :
- Évaluation du risque fondée sur les dangers
- Évaluation du risque fondée sur les tâches

Outils – méthodes de travail  :
- Remue méninge
- Liste de contrôle / Checklist
- Grille d’évaluation ( annexe F)

Identifier les dangers 
Estimer la probabilité et la gravité d’une blessure ou d’un problème de santé

Déterminer les mesures de prévention appropriées

CSA Z462 : 24 Sécurité électrique au travail



Centre Canadien d’Hygiène et de Sécurité au Travail : https://www.cchst.ca/oshanswers/hsprograms/hazard/hierarchy_controls.html



CSA Z462 : 24 Sécurité électrique au travail



Probabilité d’occurrence
 du dommage 

Gravité du dommage

Energie > 50V

A Improbable Faible

B Possible Elevé

Exemple : Réparation d’un aspirateur industriel (120 V AC)

Scénario A
- Débranché avant intervention
- Test d’absence de tension
- Gants isolants

Scénario B
- Aspirateur resté branché
- Aucune vérification de tension
- Aucune protection individuelle



CSA Z462 : 24 Sécurité électrique au travail



Résumé des points clés

Risque réel : Accidents graves, parfois mortels – souvent évitables.

Deux dangers majeurs : Choc électrique  et arc électrique 

Tolérance zéro : Aucune exposition sans protection adéquate.

Cadre légal : Lois + règlements imposent des obligations claires.

Norme CSA Z462 : Guide structuré pour l’évaluation et le contrôle des risques.

Merci
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